[bookmark: _Hlk194051914][bookmark: _Hlk194568861]Annexe au règlement organisant les modalités d’octroi d’une allocation pour les habitants des immeubles sis rue du Progrès 214, 218, 222, 224, 226, 230, 232, 234, 238-240, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 260, 262-264, 266-268 et 270 adopté par le Conseil communal du 23/04/2025.


Formulaire de demande d’allocation :


IDENTITÉ DU DEMANDEUR

Nom : ………………………………………………………….  Prénom : ………………………………………

N° de registre national : …………………………………………………….

Domicilié : ………………………………………………………………………………………………………….

Tél : ………………………………………………. Email : ………………………………..................................

N° de compte bancaire : …………………………………… Ouvert au nom de : …………………………….


RAISON DE LA DEMANDE D’ALLOCATION

           Achat d’un nouveau logement			[image: ]  Location d’un nouveau logement	


Adresse du nouveau logement : …………………………………………………………………………………


DÉCLARATION ET ENGAGEMENTS

Le demandeur déclare avoir pris connaissance du règlement organisant les modalités d’octroi d’une allocation pour les habitants des immeubles sis rue du Progrès 214, 218, 222, 224, 226, 230, 232, 234, 238-240, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 260, 262-264, 266-268 et 270 et autorise l’administration communale de Schaerbeek à effectuer les vérifications nécessaires afin de s’assurer qu’il se trouve dans les conditions d’octroi de l’allocation.

Par la présente, le demandeur s’engage à quitter le logement qu’il occupe dans le délai imparti et à renoncer à tout recours contre Infrabel du chef de l’obligation de libérer les lieux, sauf en cas de faute intentionnelle dans le chef d’Infrabel.


							Fait à Schaerbeek, le 
						
							Signature du demandeur









Cette demande est à envoyer dûment complétée, et accompagnée des documents requis (voir au verso) à l’Administration communale de Schaerbeek – Service logement – Hôtel Communal, place Colignon 100, 1030 Schaerbeek – Email : allocation-progres@1030.be.


LIRE ATTENTIVEMENT LES INSTRUCTIONS FIGURANT AU VERSO DE LA PRESENTE
A qui s’adresse l’allocation ? 
Aux habitants des immeubles situés rue du Progrès 214, 218, 222, 224, 226, 230, 232, 234, 238-240, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 260, 262-264, 266-268 et 270 à Schaerbeek, à savoir les immeubles qu’Infrabel va mettre en vente suite aux modifications techniques intervenues dans le projet d’extension de la capacité ferroviaire du Quadrilatère de Bruxelles-Capitale du côté de la rue du Progrès. 
 
Quelles sont les conditions à remplir pour pouvoir bénéficier de l’allocation ? 
· être inscrit dans un des immeubles concernés sur base des registres de la population et y résider effectivement au 23 avril 2025 ; 
· et être obligé de quitter son logement en raison de sa mise en vente par Infrabel. 
 
Ne pourront pas bénéficier de l’allocation les occupants des immeubles concernés qui : 
· étaient propriétaires de leur logement au moment de sa vente à Infrabel et qui décident de recourir au droit de rétrocession prévu par la loi ; 
· ou se voient contraints de quitter leur logement pour une raison autre que sa mise en vente par Infrabel (procédure judiciaire d’expulsion en cours au 23 avril 2025 ou autre) ; 
· ou dont la convention d’occupation précaire qui les lie à Infrabel ou à l’asbl W123L est prolongée par le nouveau propriétaire de leur logement ; 
· ou qui déménagent vers un des autres immeubles appartenant à Infrabel dans la rue du Progrès, et dont les logements font l’objet d’une convention d’occupation à titre précaire. 
 
A combien s’élève l’allocation ? 
Un montant forfaitaire de 3.000 € sera attribué à chaque chef de ménage, montant qui sera augmenté de 500 euros par enfant de moins de 18 ans à charge du ménage au moment de la demande d’allocation. 
 
Comment l’allocation sera-t-elle payée ? 
· Pour les occupants qui désirent louer un nouveau logement, l’allocation sera payée en 2 tranches :  
· une 1ère tranche de 30 % sur production de la preuve de la notification de la date de départ 
· le solde (70%) lors du départ effectif du logement sur présentation d’une copie du contrat de bail signé par les deux parties. 

· Pour les occupants qui contractent un prêt hypothécaire en vue d’acheter un logement, l’allocation sera payée en 1 tranche sur présentation d’une copie de son compromis de vente ou du procès-verbal d’adjudication signé en cas de vente publique.  
 
Quels documents joindre impérativement à la demande d’allocation ? 
· Une attestation de composition de ménage datée au maximum d’un mois ;
· Pour les occupants qui désirent louer un nouveau logement : 
· Une preuve de la notification à TUCRail ou à l’asbl Woningen123Logements de la date de départ du logement ;
· Pour les occupants qui désirent acheter un logement : 
· Une copie de leur compromis de vente ou du procès-verbal d’adjudication signé en cas de vente publique.  

Pour les occupants qui désirent louer un nouveau logement, le payement du solde de l’allocation (70%) n’interviendra qu’après la transmission à la Commune d’une copie du contrat de bail signé par les deux parties (bailleur et locataire).

A partir de quand les demandes d’allocations peuvent-elles être introduites ? 
A partir du 1er octobre 2025.

Attention : une seule demande d’allocation peut être introduite par ménage.
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